
 

La bourse d’études Randy Dickinson 

Information 
Randy Dickinson est le directeur général fondateur du Conseil du premier ministre pour les personnes 
handicapées. Le Conseil du premier ministre a été établi en 1982. 
En reconnaissance des nombreuses années de service de Randy et de son incroyable contribution à 
l’avancement des questions liées aux handicaps au Nouveau-Brunswick, au cours de plus de quatre 
décennies, le Conseil du premier ministre a créé une bourse d’études annuelle. 
Cette bourse d’études d’un montant de 2 000 $ sera attribuée à un étudiant du Nouveau-Brunswick 
ayant un handicap et qui étudie dans un programme reconnu au sein d’un établissement 
d’enseignement postsecondaire du Nouveau-Brunswick. 

 
Admissibilité 
• Les candidats doivent résider dans la province du Nouveau-Brunswick. 
• Les candidats doivent être des personnes handicapées. 
• Les candidats doivent être inscrits en tant qu’étudiants dans un programme reconnu dans un 
établissement d’enseignement postsecondaire du Nouveau-Brunswick. 
• La préférence sera donnée aux candidats qui étudient dans un champ d’études lié aux 
handicaps. 
• Une preuve d’inscription dans le programme d’études sera requise avant que les fonds ne soient 
versés. 
• La bourse d’études Randy Dickinson peut être attribuée à un étudiant de niveau secondaire, 
postsecondaire ou de deuxième cycle. 
• La date limite pour la demande est fixée au 20 mai 2022. 
• Le candidat retenu sera sélectionné par le Conseil du premier ministre pour les personnes 
handicapées. 

 Renseignements sur le candidat 
Nom de famille  Prénom  

Adresse  

Adresse courriel  

Numéro de téléphone  

Nature du handicap  

Renseignements 
additionnels 

 

 
Directives pour la candidature 

Indiquer votre domaine d’intérêt et fournir une brève description du programme dans lequel vous 
étudiez, ou comptez étudier au cours de votre prochaine année d’étude. 

 
 

 

 

 

Veuillez joindre une preuve d’acceptation de l’établissement où vous étudiez, ou vous comptez étudier, 
au cours de votre prochaine année scolaire. Cet établissement doit être reconnu par l’Agence du revenu 



du Canada. Veuillez consulter les établissements d’enseignement désignés sur : 
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/postsecondaire/ecoles- 
designees.html 

 
Indiquer toute récompense (financière ou autre) que vous avez déjà reçue en reconnaissance de votre 
talent et de vos compétences dans votre champ d’études. 

 
 

 

 

Veuillez décrire en quoi ce programme d’études vous permettra ou vous aidera à poursuivre vos 
aspirations professionnelles. (Maximum de 250 mots) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indiquer deux (2) personnes qui connaissent votre expérience, votre formation et qui peuvent appuyer 
votre demande de bourse d’études. Les renseignements personnels de ces deux personnes doivent 
inclure: 
• Nom de référence 
• Lien avec le demandeur 
• Adresse 
• Numéro de téléphone 
• Adresse courriel 

 
Les demandes complètes doivent être envoyées par courriel, par la poste ou déposées en personne : 
Conseil du premier ministre pour les personnes handicapées 
140-250, rue King 
C.P. 6000 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) E3B 9M9 
pcd-cpmph@gnb.ca 
www.gnb.ca/conseil 

 
Les demandes incomplètes ne seront pas prises en considération. 

Les demandes doivent être reçues avant le 20 mai 2022. 

Le Conseil du premier ministre pour les personnes handicapées se réserve le droit de n’attribuer aucune 
récompense si les candidatures reçues ne satisfont pas les critères établis. 
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